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Conformément à l’Article 7.09 du règlement n
o
 1, les administrateur(trice)s de l’Agence des 

coopératives d’habitation (« l’Agence ») nomment par la présente le(la) président(e); le(la) vice-

président(e); le(la) trésorier(ère); le(la) directeur(trice) général(e); le(la) directeur(trice), 

Opérations et le(la) directeur(trice), Services administratifs, ou n’importe lequel d’entre eux, à 

titre de signataires de l’Agence, aux fins de signature et d’attestation des contrats, documents et 

instruments par écrit, généralement pour le compte de l’Agence et en fonction des besoins. 

 

Pendant l’exécution de leurs tâches, les signataires décrits ci-dessus sont autorisés, au besoin, à 

apposer le sceau de l’Agence sur les contrats, documents et instruments signés comme précité. 

 
 


